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MISE A JOUR DU 01/09/2025 

POLITIQUE ACHATS AEROPORTS DE LYON 
Feuille de route 2025-2026 

 
 
La Politique Achats d’Aéroports de Lyon incarne notre engagement à intégrer les enjeux de l’entreprise dans 
tous nos processus d’achats et dans nos relations avec nos Partenaires Achats (fournisseurs, prestataires, sous-
traitants) dans un état d’esprit d’intégrité, d’équité et de transparence conforme à la Charte éthique Achats et 
Partenaires Achats d’Aéroports de Lyon. 
 
La présente Politique Achats s'inscrit pleinement dans la feuille de route 2025-2026 de l’entreprise, portée par 
VINCI Airports, et vise à soutenir les ambitions de développement durable, d'excellence opérationnelle et 
d'expérience client optimale. Elle s'articule autour des quatre enjeux clés définis dans la feuille de route et vise à 
optimiser les dépenses, favoriser l'innovation et soutenir la performance globale de l'aéroport. 
 
 
ENJEU N°1 – Séduire et accueillir 12 millions de passagers : tous satisfaits ! 

 

• Privilégier des fournisseurs offrant des solutions innovantes pour améliorer l'expérience client. 

• Négocier des contrats performants (qualité, coût, délais, innovation) pour les services aux passagers. 

• Optimiser les coûts des services liés à l'accueil et à l'information des passagers. 
 
ENJEU N°2 – Opérer des aéroports fiables et modulables : performants aujourd'hui et prêts pour demain ! 

 

• Rechercher des solutions technologiques pour optimiser la gestion des infrastructures et des équipements 
(maintenance prédictive, solutions de gestion énergétique).  

• Privilégier des contrats de maintenance performants garantissant la disponibilité des équipements. 

• Sécuriser l'approvisionnement des équipements critiques et optimiser les coûts de maintenance. 
 
ENJEU N°3 – Retrouver une performance financière durable pour soutenir notre développement. 

 

• Repenser les contrats existants pour optimiser les coûts et transférer une partie des investissements aux 
prestataires.  

• Explorer de nouveaux modèles contractuels.  

• Respecter les budgets. 
 
ENJEU N°4 : Faire de notre aéroport un leader en matière de RSE : nos équipes, l'environnement et le territoire 
d'abord ! 

 

• Intégrer des critères RSE dans les appels d'offres et privilégier les fournisseurs engagés dans une démarche 
de développement durable (SPASER et Label RSE). 

• Favoriser, dans le respect des règles du code de la commande publique, les fournisseurs locaux et les circuits 
courts. 

• Développer des partenariats éthiques, durables et transparents avec les fournisseurs, basés sur la confiance 
et la performance mutuelle (déploiement de la solution informatique ADIT). 

 
L’ensemble des collaborateurs et en particulier ceux de la Direction Achats, Investissements et Juridique s’engage 
pleinement dans la mise en œuvre et la réussite de cette politique Achats.  


